
 

 

 
 

DECLARATION DES SYNDICATS CGT, FO et SUD d'Indre et Loire 
DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE  

 
 

L’AUSTERITE CA SUFFIT ! 
 

Les Syndicats CGT, FO et SUD de la Santé et de l’Action Sociale d'Indre et Loire se sont réunis le 19 

janvier 2017. Ils font le constat accablant d'une dégradation sans précédent des conditions de travail 

et d'accueil dans les établissements et services du département, d'un gel des valeurs de point dans la 

plupart des conventions collectives, que ce soit dans le secteur social, médico-social, sanitaire et de 

l'aide à domicile.  

 

ILS DECIDENT : 

1/ A la veille de la conférence salariale du 3 février 2017, ils porteront les revendications des salarié-es 

aux financeurs locaux (ARS et Conseil départemental).  

Pour cela, ils invitent les salarié-es à se réunir en Assemblée Générale dans les établissements pour 

établir des cahiers de revendications et pour décider et organiser leurs actions afin de les faire aboutir. 

(  =>  Contacter les représentant-es syndicaux-ales qui porteront le 2 février vos revendications) 

 

2/ Ils appellent à la grève le 7 mars 2017 et décident d'organiser le transport en bus pour 

rejoindre la manifestation nationale de Paris. 

(  =>  Vous pouvez d'ores et déjà contacter les représentant-es syndicaux-ales pour réserver vos places, 

des informations ultérieures seront diffusées). 

 

IL Y A URGENCE ! 

 RATTRAPAGE DES SALAIRES : AUGMENTATION IMMEDIATE DE 25 % 
 FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS A LA HAUTEUR DES BESOINS 
 MAINTIEN DE TOUS LES POSTES, DE TOUS LES EMPLOIS ET DES QUALIFICATIONS 
 EMBAUCHE DES POSTES NECESSAIRES 
 ABROGATION DE LA LOI TRAVAIL, DES LOIS NOTRE ET TOURAINE 

Saint Avertin, le 20 janvier 2017 
CGT – Syndicat Départemental  Santé et Action Sociale / Tél. :  09 77 49 93 10 
FO – Syndicat Départemental de la Santé Privée - Delphine VOISIN 06 12 08 99 17 
FO – Syndicat Départemental de l'Action Sociale - Gauthier GRASSIN 06 31 68 96 10 
SUD – Syndicat Départemental Santé Sociaux / Tel : 06 15 08 62 22 


